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Garantie financière pour le financement résiduel des soins fournis dans un établissement médico-social (EMS) situé hors du canton de Neuchâtel à une personne domiciliée dans le canton de Neuchâtel
1. Données personnelles du bénéficiaire

	Nom
	                                 	Date de naissance
	                              
	Prénom
	                                     	
	

	Sexe
	F   ☐   M   ☐
	N° AVS
	                                 
	Commune de domicile :  

	Adresse de correspondance : 


2. Données du/de la curateur·trice ou représentant·e légal·e :
	Nom
	                                     	Prénom
	   
	Numéro de téléphone
	                                                                                                              
	Adresse
NP Localité
Canton

	  
	Adresse e-mail :     

	Adresse de correspondance :              


3. Données de l’EMS

	Nom EMS
	                                                     	Adresse
	                                                        
	
	
	NP Localité
	

	
	
	Canton
	

	Téléphone
	                                                       	E-mail
	                                                                





4. Données concernant le séjour

	Date d’entrée
	                                       	Personne au bénéfice de prestations complémentaire[footnoteRef:2] [2:  Pour les personnes bénéficiaires de prestations complémentaires, ainsi que pour celles ayant une demande en cours, une copie de la décision est envoyée à la CCNC] 

	☐ Oui 
☐ Non
☐ Demande en cours

	Type de séjour
	☐ Long séjour
☐ Court séjour
	
	

	
	
	Personne bénéficiaire de
	☐ L’assurance invalidité (AI)
☐ Assurance-vieillesse et survivants (AVS)



5. Motif de la demande 

	☐ Absence de lit disponible dans le canton et dans la mission répondant aux besoins du·de la bénéficiaire
☐ Absence de lit disponible à proximité du domicile du·de la conjoint·e ou de ses proches 
☐ Prolongation du court séjour ………………….
Nombre de jour souhaité[footnoteRef:3] ………………….. [3:  En principe, le court séjour est accordé pour une durée de 30 jours et peut être renouvelé sur la base d’une demande motivée. Toutefois, la durée totale des demandes de court séjour ne peut pas dépasser 90 jours.] 

☐ Regroupement familial 
☐ Autres raisons particulières à argumenter ci-dessous. 


	 Motivation de la demande :                                                                                           




6. Veuillez joindre à ce formulaire les annexes suivantes :

1. Pour les bénéficiaires de l’AI joindre le rapport de Junorah (bénéficiaires AI) confirmant la pertinence du séjour et une attestation médicale.
2. Pour les personnes en âge AVS, joindre le rapport d’AROSS confirmant la pertinence du séjour.
3. Tarifs de l’EMS hors canton concerné (si déjà connu) (PDF).






7. Décision de l’autorité compétente

	Entretien d’orientation effectué      ☐ Oui ☐ Non

	La garantie de prise en charge financière de la part du coût des soins à charge du service cantonal de la santé publique : 

☐ est accordée à hauteur des tarifs applicables dans le canton d’hébergement
☐ accordée pour un nombre de jour maximum de ………………………………………
 ☐ est accordée pour un nombre de jour supplémentaire de …………………………….
☐ est accordée à concurrence maximale des tarifs « hors canton » neuchâtelois
☐ est refusée.


La présente garantie de prise en charge est valable pour toute la durée du long séjour, à condition que les conditions d’octroi demeurent remplies.


	Autorité compétente :

Service de la santé publique
Tivoli 28
Case postale 1
2002 Neuchâtel 2

Voie de droit
Selon l’article 124b al.3 de la loi de santé du 6 septembre 1995, la présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans les 30 jours à compter de sa notification et en deux exemplaires, auprès du Département de la santé, des régions et des sports, Le Château, 2001 Neuchâtel ; le recours doit être signé et indiquer la décision attaquée, les motifs, les conclusions et les moyens de preuve éventuels. En cas de rejet même partiel du recours, des frais de procédure sont généralement mis à la charge de son auteur.



Lieu et date :                                                          	Signature : 












8. Informations concernant l’octroi d’une garantie financière :
· L’EMS transmet la demande à l’adresse omdh@ne.ch.
· L’EMS annexe à cette demande le tarif officiel (ordonnance tarifaire) comprenant l’ensemble des coûts (prix de pension, socio-hôtelier, accompagnement, infrastructure etc).
· L’EMS annonce pour le début de chaque année civile les modifications tarifaires.
· L’EMS transmet une copie de cette demande au bénéficiaire ou son représentant légal. Ces derniers reçoivent de la part du canton de Neuchâtel une copie de la décision.
· L’EMS facture la part cantonale en y joignant la preuve de paiement des assurances obligatoire des soins 
Les factures doivent être transmises selon l’une des modalités suivantes :

	Étapes
	Option 1 – Envoi par courrier postal
	Option 2 – Envoi par courriel

	Instructions
	Envoyer la facture à l’adresse ci-dessous
	Envoyer la facture au format PDF dans un fichier unique contenant tous les documents requis

	Adresse / Envoi
	Service de la santé publique 
c/o Centre Éditique État de Neuchâtel 
Numéro de référence interne : 1300130 
Rue du Plan 30 Case postale 2002 Neuchâtel
	Adresse : sali.facture@ne.ch 
Copie : omdh@ne.ch

	Coordonnées à mentionner sur la facture
	Service de la santé publique 
c/o Centre Éditique État de Neuchâtel 
Numéro de référence interne : 1300130 
Rue du Plan 30 Case postale 2002 Neuchâtel
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